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Quand la Ligue
des Societes
de la Croix-Rouge
n'existait pas

En 1913, ä la veille de la Premiere
Guerre mondiale, la Croix-Rouge a

tout juste cinquante ans. Va-t-elle
suspendre un instant ses travaux et
jeter un regard vers ce demi-siecle
d'activites? Non pas. Plongee dans
les problemes de l'heure, soucieuse
de preparer 1'avenir, la Croix-Rouge
ne prend pas le temps de marquer
cet anniversaire. Un bref rappel de
la part de quelques rares Societes
nationales et, ä Geneve, le Comite
international de la Croix-Rouge se
borne ä une allusion — trente-trois
lignes! — dans le Bulletin International

des Societes de la Croix-
Rouge, son periodique d'alors.
Et pourtant, quel passe!
Octobre 1863; c'etait l'origine. A
l'appel de Henry Dunant, du general
Guillaume-Henri Dufour, de Gustave
Moynier, de Louis Appia et de
Theodore Maunoir, les cinq membres
du Comite international, fonde quelques

mois plus tot, quatorze Etats
envoient ä Geneve des representants
qui se reunissent au Palais de
l'Athenee. Iis donnent raison ä

Dunant. Oui, les services de Sante
des armees sont derisoires; oui, les
blesses de guerre sont laisses, sur le
champ de bataille, dans un abandon
quasi total; oui, la charite privee doit
s'organiser et pallier cette carence de
l'Etat; oui, il faut former, dans tous
les pays du monde, des Societes de
«secoureurs volontaires» qui,
prepares des le temps de paix, se
mettront ä la disposition de l'armee
de leur pays pour soigner et sauver
les blesses de guerre. Ainsi fut
fondee la Croix-Rouge.
Un an plus tard, en aoüt 1864,
Geneve est le theatre d'un nouvel
evenement non moins modeste en
apparence, non moins riche de pro-
messes. Les plenipotentiaires de
douze Etats apposent leur signature
au bas d'un texte en dix articles,
prepare par le Comite international:
la Convention de Geneve pour
Pamelioration du sort des miiitaires
blesses dans les armees en cam-
pagne. Desormais, les medecins et les
infirmiers, les ambulances, les höpi-
taux, porteront un signe, partout le
meme, connu de tous. Ce signe, la

croix rouge, va conferer ä ces
hommes, ä ces vehicules, ä ces bäti-
ments, un Statut nouveau: l'inviola-
bilite. Iis seront proteges. Alors que,
tout autour d'eux, les combattants
n'auront d'autre souci que de semer
la mort, ils auront le privilege, le
devoir, de sauvegarder la vie. «Inter
arma Caritas.»
Ces deux dates marquent une double
revolution.
Ces Societes privees qui, partout en
Europe, se constituent, suscitent
l'emulation. Elles donnent l'exemple
aux Services sanitaires des armees
qui sortent de leur indifference; elles
reveillent le vieil Ordre de Saint-
Jean et bien d'autres institutions qui
somnolaient.
Et que dire de la premiere Convention

de Geneve! Jamais, au cours de
toute l'histoire humaine, on n'avait
vu cela: un traite de droit international,

conclu en pleine paix par des
souverains qui projettent leur
volonte sur le futur et decident d'in-
flechir le comportement des belligerents

et de les soumettre aux regies
du droit en ce qui regarde le traite-
ment qui doit etre reserve ä ces
pitoyables victimes de la guerre que
sont les blesses.
En 1868, ä St-Petersbourg, en 1899 ä
La Haye, en 1906 ä Geneve, en 1907 ä
la Haye, bien d'autres Conventions
vont voir le jour, qui toutes precedent

de la preuve, apportee en 1864,
de ce fait que l'on se refusait jus-
qu'alors ä admettre: que la guerre et
le droit ne sont pas inconciliables.
Que Ton ne s'y meprenne pas! Rien,
dans tout cela, de theorique! On est
aux antipodes des motions et des
resolutions de congres. Pendant ce
premier demi-siecle, ces Comites de
secoureurs volontaires — qui dans
les annees 1880 adoptent le nom
de Societes de la Croix-Rouge — ne
se sont pas bornes ä former un
personnel medical, ä acquerir en propre
des ambulances, des trains
sanitaires, des navires-höpitaux. Iis sont
intervenus dans quelque quarante-
deux conflits; leur personnel s'est
avance sous le feu et des centaines
de milliers de blesses qui, sans eux,
etaient voues ä une mort certaine,

ont ete releves, panses, transportes
vers l'arriere, hospitalises, dotes de
protheses et assistes, bien souvent,
pendant de longues annees.
Chose que les fondateurs de la
Croix-Rouge n'avaient pas prevue,
les Societes nationales se sont tres
vite senties solidaires. Qu'une guerre
survienne, et l'on voit les Societes
des pays demeures neutres venir en
aide aux Societes soeurs dans
l'epreuve. Elles envoient des medecins,

des infirmiers, des ambulances,
parfois meme des höpitaux de cam-
pagne tout equipes et toujours d'im-
pressionnantes quantites de secours
les plus divers. Pour coordonner
cette action commune, le besoin s'est
fait sentir d'un regulateur central,
d'un intermediaire neutre entre les
Parties au conflit. Tel fut le role qui
s'imposa, par la force des choses, au
Comite international de la Croix-
Rouge qui, jusqu'en 1923, demeurera
un petit groupe de Genevois.

En cette annee 1913 oü la Croix-
Rouge, quinquagenaire, s'appesantit
si peu sur son passe, le monde
semble prendre une orientation nou-
velle et, ä bien des egards, menagan-
te. Dejä Picasso et Schoenberg ont
ouvert des perspectives insolites ä la
creation artistique. Freud, Proust et
Bohr s'aventurent dans d'etranges
explorations ä l'interieur des etres et
des choses. Chez Ford, l'homme
commence ä travailler ä la chaine. En
1910, Bleriot avait traverse la
Manche sur un «aeronef». Les
Balkans sont ä feu et ä sang; de lourds
nuages s'accumulent sur l'Europe et
sur le monde; l'heure n'est pas aux
rejouissances.
Cinquante-cinq Etats ont maintenant
signe les Conventions de Geneve. II
y a, reparties dans le monde entier,
trente-huit Societes nationales qui
ne portent plus toutes le nom de
Societe de la Croix-Rouge, depuis
que la Turquie en 1877, a adopte un
signe nouveau: le croissant rouge.
Quelles sont les täches, quelles sont
les preoccupations de ces Societes?
II est ä cet egard tres instructif de
consulter le proces-verbal de la IXe
Conference internationale de la



Croix-Rouge, qui s'est reunie un an
auparavant, en 1912 ä Washington.
Un mot domine les debats: la guerre.
Les Societes de la Croix-Rouge, reu-
nies pour la premiere fois sur le
continent americain, n'oublient pas
qu'elles ont ete creees pour agir en
temps de guerre et pour s'y preparer
en temps de paix.
Notons ce premier fait qui nous
parait remarquable, mais que per-
sonne ä 1'epoque n'a releve, tant il
semblait aller de soi: on se bat dans
les Balkans, ce qui n'empeche pas les
delegues des pays belligerants, de la
Serbie, de la Bulgarie, de la Grece et
de la Turquie de voisiner ä la table
de conference, sans que l'atmosphere
s'en trouve le moins du monde
alteree. N'est-ce pas le propre de la
Croix-Rouge?
Les rapports presentes par les uns et
les autres montrent bien que la
solidarity qui unit ces Societes joue de
plus belle. Dans les Balkans, les
secours arrivent de partout. Cer-
taines Societes, comme la Societe
russe, la plus genereuse peut-etre de
toutes, mettent leur point d'honneur
ä aider tous les belligerants, meme si
Tun ou 1'autre d'entre eux se trouve
etre son ennemi d'hier. Quant au
Comite international, il a ouvert une
Agence ä Belgrade. Elle transmettra
d'un pays ä 1'autre les noms de 67 778
prisonniers de guerre, apaisent les
angoisses de tres nombreuses
families, qui regoivent ainsi des nou-
velles de celui qui est tombe aux
mains de l'ennemi et dont on ne
savait plus rien.
Autre devoir non moins imperieux
de la Croix-Rouge: se preparer ä
agir, parfaire son equipement afin
d'etre prete ä entrer en action sitöt
1'ouverture d'eventuelles hostilites.
Les debats, les rapports, les exposes
portant sur ce point tres important
montrent bien ä quel point la
Croix-Rouge est chose serieuse. Des
etudes poussees sont presentees sur
les perfectionnements ä apporter au
materiel sanitaire. On voue une
attention extreme au recrutement et ä
la formation du personnel infirmier.
Toujours on insiste sur l'importance
d'etre rapide: «Qui secourt immedia-

tement secourt doublement». La
coordination des actions de secours
est egalement mise au point avec
minutie. C'est ici le lieu de souligner
le role de pionnier de la Croix-Rouge
qui ne cesse de montrer la voie,
d'explorer tout le domaine du
possible, d'encourager l'esprit d'inven-
tion. Au reste n'a-t-on pas cree, en
1902, un fonds «Imperatrice Marie
Feodorovna» destine ä recompenser
les auteurs des meilleures inventions
pour soulager les souffrances des
militaires blesses ou malades?

La discussion devient plus tendue
lorsque l'assemblee se demande
ensuite quels sont les types de
conflits dans lesquels la Croix-Rouge
doit intervenir. Faut-il penetrer
jusque dans le domaine de la guerre
civile? Dans bien des pays, tel 1'Es-
pagne, qui ont ete en proie ä des
guerres intestines, la Societe nationale

n'a pas hesite un instant ä
porter secours aux rebelles. Ne
devait-elle pas faire pour des com-
patriotes, meme egares, ce qu'elle
etait prete ä faire pour des ennemis
de l'exterieur? Mais une autre question

se pose. Faut-il admettre que
des Societes neutres viennent offrir
leur aide ä des insurges? Non,
repond la Conference. Avec le
general russe Yermolow, eile pense
que «toute offre de services, directe
ou indirecte, des Societes de la
Croix-Rouge ä des insurges ou revo-
lutionnaires ne pourrait etre envi-
sagee que comme une violation des
relations amicales, que comme un
unfriendly act tendant ä encourager
et ä fomenter, dans un pays, la sedition

et la rebellion. Mais la
Conference a comme un remords et
eile approuve le delegue de la Grece
qui assure que «le jour viendra oü
les puissances souveraines, par esprit
d'humanite, reconnaitront la necessity

de permettre ä la Croix-Rouge
des puissances neutres d'aider meme
les insurges».
Un dernier sujet, qui de conference
en conference prend une importance
croissante est ä l'ordre du jour: l'ac-
tivite des Societes de la Croix-Rouge
en temps de paix.

Oh! on ne 1'aborde pas sans quelque
reticence. Certains protestent contre
«cet oubli de la signification primordiale

de notre embleme». Mais tous
comprennent que «pour soigner les
malades en temps de guerre, il faut
s'y exercer des le temps de paix».
Ainsi la porte est-elle ouverte ä

quantite d'activites nouvelles. L'elan
est donne par la Croix-Rouge ameri-
caine; la seule, sans doute, qui ait ete
fondee dans un pays qui ne songeait
ni ä faire la guerre ni ä la subir.
C'est pourquoi la Societe americaine
s'est engagee d'emblee dans Taction
du temps de paix qui, de fait, a ete
sa veritable raison d'etre. II y a lä,
en matiere de catastrophes naturelles,
d'epidemies, un champ immense qui
s'ouvre devant la Croix-Rouge et
dans lequel eile s'engage de plus en
plus avant. Et la meme solidarity qui
se manifeste en temps de guerre
commence ä developper ses effets
lorsque, ici ou lä, de grandes cala-
mites viennent de frapper des
populations.

A noter que le Comite international
n'a jamais pris part ä aucune de ces
actions. Et pourtant, la coordination
des secours est aussi necessaire, sur
le theatre d'une grande catastrophe,
que sur le champ de bataille. II y a

ainsi un vide qu'il faudra combler...
Pendant toute la Premiere Guerre
mondiale, il ne sera plus guere question,

pour les Societes nationales de
La Croix-Rouge de songer aux
oeuvres de paix. C'est l'homme qui
seme la mort, bien plus que les
elements et, pour faire face ä tant de
souffrances, la Croix-Rouge fait un
effort sans precedent. Les Societes
nationales mettent en ceuvre un
appareil, chaque jour plus considerable.

Sur terre, sur mer et dans les
airs, on voit partout flotter l'em-
bleme de la Croix-Rouge qui atteste
l'extraordinaire vitalite de cette
Institution. A Geneve, l'Agence centrale
des prisonniers de guerre du Comite
international devient «le cceur de
l'Europe».
Novembre 1918. Enfin le canon se
lait. Mais la grippe lui succede, fai-
sant des ravages depuis les Indes



jusque dans le Nouveau Monde La
famine regne en Europe centrale

Les routes se couvrent de refugies et
d'apatrides La Croix-Rouge va-t-
elle rentrer dans sa coquille et
attendre le prochain conflit7 La

question ne se pose meme pas Les
moyens enormes dont elle s'est dotee
pendant la guerre vont maintenant
servir plus que jamais' II faut cica-
tnser les blessures de la guerre II
faut aider a l'avenement d un monde
plus attentif a 1 homme et a ses

besoms On cree justement a Geneve
une Ligue des Nations pour conju-
guer les efforts des Etats vers la paix
et la justice Pourquoi ne pas creer
aussi une Ligue des Croix-Rouges,
pour conjuguer les efforts vers la
sante et le mieux-etre?

Une organisation non-gouvernemen-
tale

La Ligue des Societes
de la Croix-Rouge

Depuis sa creation, en 1919, la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge, du
Croissant-Rouge et du Lion-et-
Soleil-Rouge qui compte actuelle-
ment 111 Societes groupant plus de
214 millions de membres au total, a
toujours ete une organisation
internationale mdependante Ceci est
conforme au Principe d'mdepen-
dance de la Croix-Rouge selon
lequel «La Croix-Rouge est
mdependante Auxiliaires des pouvoirs
publics dans leurs activites humani-
taires et soumises aux lois qui regis-
sent leurs pays respectifs, les
Societes nationales doivent pourtant
conserver une autonomic qui leur
permette d'agir toujours selon les
principes de la Croix-Rouge »

La Charte des Nations Unies,
adoptee le 26 juin 1945, reconnalt le
bien-fonde des objectifs poursuivis
par des organisations telles que la
Ligue qui, par-dela les frontieres
nationales, cherchent a atteindre les
ideaux de cette institution internationale

Elle precomse l'etablisse-
ment de relations de consultation
entre le Conseil Economique et
Social des Nations Unies et les grou-
pements designes pour la premiere
fois comme des «Organisations non-
gouvernementales» (ONG), dans
l'Article 71 de la Charte Les ONG
sont decrites comme «des groupe-
ments volontaires de simples parti-
culiers ou d'associations qui ont un
ideal et un but communs et qui se
sont organises, sur les plans national
et international, de fagon a mener
une action collective et a assurer
leur developpement en echangeant
des idees et des informations»
La Ligue, dont 1'existence est ante-
rieure a celle des Nations Unies, a
une riche experience dans le
domame de la cooperation internationale

En 1920, l'Article 25 du Pacte
de la Societe des Nations mention-
nait expressement la Croix-Rouge et
reconnaissait officiellement et lrrevo-
cablement cette organisation en
meme temps que ses programmes
L'article accorde a la federation des
Societes de la Croix-Rouge le droit
d'etre qualifiee d'orgamsation non-
gouvernementale internationale, les

membres de cette derniere etant re-
presentes comme des «organisations
düment autorisees, qui ont pour
objet I'amelioration de la sante, la
defense preventive contre la maladie
et Vadoucissement de la souffranee
dans le monde»
L'article 25 souligne en meme temps
l'une des preoccupations essentielles
de la Croix-Rouge dont le but, nette-
ment defini dans les premiers Statuts

de la Ligue, consiste a ameliorer
la sante, prevemr la maladie et atte-
nuer les souffrances de tous les peu-
ples du monde II s'agit la de la plu-
part des grands objectifs que l'Orga-
msation mondiale de la Sante, qui
n'existait pas encore dans les annees
20, s'est vu assigner II est interessant
de relever, a cet egard, que la Ligue
apparait comme le precurseur de
1'OMS, fondee en 1948, elle a

d'ailleurs ete la premiere organisation
internationale non-gouverne-

mentale a avoir etabli des relations
officielles avec la nouvelle institution,

peu apres la creation de cette
derniere Ces relations n'ont cesse de
se developper depuis Amsi, la Ligue
collabore au programme d'eradica-
tion de la variole adopte par l'OMS,
lors de sa XIXe Assemblee, en 1966
La meme annee, des groupes de travail

conjoints ont ete crees en vue
d'etudier des sujets d'interet
commun variole, cholera, education
samtaire, maladies cardio-vascu-
laires Enfm, la Ligue est reguliere-
ment representee aux divers symposiums,

conferences et autres activites
orgamsees par l'OMS

«L 'echange d'idees et d'mforma-
tions», compris dans la definition des
ONG donnee par les Nations Unies, a
ete realise par la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge, des mars 1920,
lorsque le Conseil general de la
Ligue s'est reum pour la premiere
fois a Geneve Les 27 Societes de
Croix-Rouge representees defimrent
le role que devrait jouer la Ligue en
qualite d'agent de liaison et d'mfor-
mation en cas de desastres
L'assemblee decida egalement de
faire beneficier les pays d'Europe
centrale frappes par les epidemies, de

l'assistance volontaire mscrite au
programme de la federation
Le nombre et l'envergure des operations

de secours de la Ligue et de ses
Societes membres ont connu un
developpement considerable a partir
de 1920 Une etroite cooperation s'est
etablie entre la federation et les
Nations Unies des la fondation de
celles-ci, cooperation qui s'est encore
renforcee au cours de ces dermeres
annees
La premiere action d'envergure
entreprise par la Ligue et le CICR, a
la demande et avec l'appui financier
de l'Orgamsation des Nations Unies,
a commence en janvier 1949 elle
consistait en une ceuvre de secours —
l'une des plus importantes qui ait ete
mise sur pied par la Croix-Rouge —
en faveur de 300 000 refugies arabes
de Palestine se trouvant en Irak, au
Liban, en Syne et en Transjordame
L'mtervention de la Croix-Rouge au
Moyen-Orient devait prendre fin le
30 avnl 1950 et cette operation fut
des lors confiee a l'Agence de
secours et de travaux des Nations
Unies pour les refugies de Palestine
(UNRWA), creee, le 8 decembre 1949,
en vue d'assurer la realisation
directe des programmes de secours
et de travaux II est bon de signaler,
qu'une fois de plus, la Ligue avait
joue un röle de precurseur En outre,
l'experience acquise pendant ces
seize mois devait servir de base pour
les futures actions conjointes du
Haut Commissariat des Nations
Unies pour les Refugies (HCNUR) et
de la Croix-Rouge
La deuxieme operation de grande
envergure menee en 1956, en faveur
des refugies de Hongrie, a marque le
debut de 1 association entre le
HCNUR et la Ligue en matiere
d'orgamsation et de mise en ceuvre sur
une grande echelle des operations de
secours et d'aide materielle Cette
collaboration s'est developpee, par la
suite, en Afrique du Nord, puis dans
d'autres pays (Congo, Burundi,
Republique Centrafricame, etc
Par ailleurs, les besoms accrus aux-
quels doivent repondre les actions de
secours ont confere une importance
plus grande au Probleme de la coor-
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